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neuse et puissante. Mais à la fermeté vous avez su join-

dre toujours cette mesure sereine et tranquille, digne (le

la noble cause que vous défendez, et vous y avez toujours

porté un esprit libre de toute passion, pleinement sou-

mis à la direction du Siège Apostolique et entièrerasut

dévoué à Notre personne. Il Nous est donc agréable de

pouvoir vous donner un nouveau témoignage de Notre

satisfaction et de Notre bienveillance très particulière,

regrettant seulement de savoir que votre santé n'est pas

telle que Nous le désirerions ardemment. Nous adres-

sons sans cesse au Ciel avec ferveur des vœux et des

prières pour qu'elle redevienne entièrement bonne et

vous soit longtemps conservée. Et pour gage des divines

faveurs que nous appelons sur vous avec abondance,

Nous donnons de tout Notre Cœur, à vous, Notre cher

Fils, à votre clergé et à votre peuple tout entier, Notre

bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 17 juin 1885,

huitième année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.

DECRETUM.

Ilîme ac Rme Domine,

Infandum incestus flagitium peculiari seraper odio

sancta Dei Ecclesia prosequuta est, et summi romaui

Pontifices statuerunt, ut qui eo sese temerare non eru-

buissent, si ad apostolicam Sedem confugerent petends

causa dispensatiouis super impedimentio matrimoniuDi
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dirimentibus, eorum pièces, nisi in eis de admisse scelere |

mentiofacta esset, obreptionis et subreptionis vitio in-

fectée haberentur atque ideo dispensatio esset invalida,
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